
BRAVINJA
Machine à écrire
   R20-2023-08-02-00001 du 2 août 2023            

















































































































1-Éléments préalables à transmettre aux services de l’État avant démarrage des travaux Forme et destinataires
Travaux terrestres et marins

Transmettre l’ensemble des points de rejets au service en charge de la police des eaux.

Informations générales :
Transmettre le calendrier détaillé des travaux en amont des opérations à l’ensemble des services de 
l’État et des gestionnaires des aires marines protégées.

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr

Transmettre projet d’exécution des zones de compensation et la procédure d’exécution des forages 
dirigés avec mise en place de la barge.

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr

Transmettre les plans d’assurance qualité (PAQ), les plans d’assurance environnement (PAE) et les 
Schémas d’organisation et de gestion des déchets (SOGED), des entreprises titulaires du marché de 
travaux (article 20 )

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr

Transmettre le Plan d’organisation et d’intervention permettant de définir les procédures à respecter 
en cas de pollution accidentelle en indiquant les coordonnées des services à prévenir sans délai. 
(article 20 ) ddt-eaubiodiversite@haute-

corse.gouv.fr

Transmettre la reconnaissance par un écologue des espèces invasives  effectuée par un sur 
l’ensemble des sites où auront lieu les travaux (terrestres et marins) ainsi que le protocole 
d’élimination de celles-ci . ddt-eaubiodiversite@haute-

corse.gouv.fr

Transmettre le diagnostic préalable des sites pour réalisation d’un état 0, pour chaque zone de 
travaux.

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr

Déterminer la position des installations de chantier, du stationnement et des aires de ravitaillement 
et d’avitaillements. ddt-eaubiodiversite@haute-corse.gouv.fr

Créer le comité de suivi rassemblant  : le maître d’ouvrage, les services déconcentrés du ministère en 
charge de l’Environnement, le ou les organisme(s) gestionnaire(s) chargé(s) de la mise en œuvre des 
mesures,le ou les organisme(s) référents en termes de biodiversité locale, le ou les organisme(s) 
chargé(s) des suivis environnementaux et de l’accompagnement des mesures (phase chantier et 
phase d’exploitation),le ou les organismes référents locaux en matière de biodiversité.

ddt-eaubiodiversite@haute-corse.gouv.fr

Transmettre l’état des lieux et la méthodologie de destruction des espèces exotiques envahissantes 
( article 14), pour présentation au comité de suivi. ddt-eaubiodiversite@haute-corse.gouv.fr

Transmettre les dossiers déclaration loi sur l’eau en cas de nécessité de pompage de toutes eaux. 
(Article 21)

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr

ddt-eaubiodiversite@haute-corse.gouv.fr
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Travaux terrestres 

Gestion des eaux pluviales

Travaux sur pylônes et poste de transformation

DREAL

DREAL
Piézomètres

Travaux d’atterrage et continuité entre les câbles sous marins et souterrain

Suivi écologiques des sites de compensation état 0.

Les protocoles décrits dans le tome G3A seront validés par le CBNC avant leur mise en application.

Travaux en mer
Suivi turbidité

Transmettre le dossier bruit de chantier conformément à l’article R 571-50 du code de 
l’environnement. ( article 9) ddt-eaubiodiversite@haute-

corse.gouv.fr

Transmettre le protocole de contrôle des systèmes de gestion des eaux pluviales et les résultats  de 
contrôle. ( article 17)

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr

Fouilles archéologiques
Pour la ligne entre plage Cap-Sud et la centrale de Lucciana : mettre en œuvre une opération de 
sauvegarde par l’étude ( fouille archéologique préventive). ddt-eaubiodiversite@haute-

corse.gouv.fr

Transmettre une étude géologique pour recherche d’amiante sur les PYL48, 50,51,52,54 et 56. En cas 
de mise en évidence, définir les mesures de prévention et de stockage spécifiques en applications 
respectives des dispositions des codes du travail et de l’environnement.
Transmettre pour le poste de transition de Bonifacio, une étude d’intégration paysagère avec les 
éléments suivants : le devenir de la végétation actuellement en place, le type et essences des plantes 
présentes et importées, leur nombre, le protocole de plantation et d’entretien. 
Transmettre pour chacun des pylônes, le résultat des prospections détaillées des espèces et habitats 
patrimoniaux et définir un protocole opérationnel tenant compte des habitats et espèces, et adapté 
à l’importance de l’intervention prévue pour les travaux d’entretien conséquents ou les 
remplacements de pylône sur nouvelle fondation : modalités d’accès aux pylônes, lieux de dépôt de 
matériaux,emprise des chantiers devront être précisées.

Déclarer les 2 piézomètres sur la base DUPLOS, au titre du Code minier et faire valider par le BRGM 
le protocole de leur suivi.

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr

Transmettre le protocole de mesures physico-chimiques et de turbidité des rejets des eaux de 
rabattement, lors de l’opération de forage.

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr

La réalisation des chambres d’atterrage et des chambres de jonction nécessite de procéder à des 
rabattements de nappe afin de pouvoir maintenir la fouille hors d’eau. Fournir la position des points 
de rejet à chaque service de police de l’eau des deux départements.

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr

Transmettre sans délai à la DREAL de Corse l’attestation de versement sur l’outil DEPOBIO de toutes 
les données acquises pour établir son dossier.

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr

ddt-eaubiodiversite@haute-
corse.gouv.fr



DLMC

Forages

DLMC

DLMC

DLMC

Le protocole de suivi des conditions météorologiques et courantologiques permettant de s’assurer 
du respect des hypothèses prises dans les modélisations du panache turbide et la définition de seuils 
limites nécessitant un arrêté temporaire de chantier doit être fourni avant le démarrage des travaux.

La mise en œuvre du forage dirigé et dépôt des câbles fait l’objet d’une étude complémentaire à 
fournir au service police de l’eau 6 mois avant le démarrage des travaux. Cette étude précise le tracé 
final conformément à l’article 15-2-1-2 et évalue les impacts de sa mise en œuvre en fonction de la 
nature du sol, des enjeux environnementaux et des techniques employées. Cette étude détaille le 
protocole environnemental de mise en œuvre et de suivi. Cette étude doit faire l’objet d’une 
validation expresse par le service en charge de la police de l’eau et de la réserve naturelle des 
bouches de bonifacio pour la partie des travaux réalisés au sein de la réserve.

Une étude précise la procédure d’exécution du forage et de la mise en place de la barge. Elle précise 
entre autre les volumes, les matériaux pompés et le flux de fines rejetés en mer.Cette étude est 
transmise à la DMLC et aux DDT 1 an avant le début des travaux maritimes pour validation officielle. ( 
article 22-2)

Concernant SACOI2 :

Dans les périmètres du parc naturel marin du Cap-Corse et de la réserve naturelle des Bouches de 
Bonifacio, un protocole de retrait « doux » des câbles SACOI2 est proposé sur les habitats sensibles à 
fort enjeu de conservation (herbiers et coralligène). Ce protocole établi en concertation avec les 
gestionnaires d’aires marines protégées est transmis aux services de l’État pour validation.

Des investigations complémentaires à l’aide d’un ROV sont menées sur les habitats « associations de 
rhodolithes » dans les deux secteurs (Bastia et Bonifacio), le coralligène et les vases sableuses à 
Isidella elongata, dans le secteur de Bastia, afin d’optimiser le tracé d’évitement proposé. Une 
analyse des données ROV est réalisée et transmise aux gestionnaires des aires marines protégées. 


























































































































































































































































































































































































	Annexe 1-1 avant demarrage

